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Appel à manifestation d’intérêt concurrente

Mise à disposition d’emplacements pour implantation de consignes automatiques de retrait de colis de l’e-commerce à Ceyreste
Article 1. OBJET 

Conformément aux termes des articles L.2121.1 et L.2122-1-4 et suivants du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, la collectivité est tenue d’assurer la transparence et l’égalité de traitement des candidats potentiels à l’occupation de son domaine public pour l’exercice d’activités économiques. 

La ville de Ceyreste entend mettre à disposition exclusive d’une entreprise deux emplacements situés sur son domaine public en vue de l’exploitation de « Consignes automatiques à retrait de colis de l’e-commerce ».
Avant de délivrer à un opérateur économique une autorisation d’occuper le domaine public, la collectivité souhaite s’assurer qu’aucun autre opérateur ne souhaite candidater pour l’attribution d’une autorisation d’occupation pour ces mêmes emplacements ou l’un d’eux.
L’activité envisagée de logistique urbaine telle que précisée ci-dessus doit s’intégrer parfaitement dans le site sans perturber les opérations de la commune ni la tranquillité des riverains : elle doit respecter les règles de sécurité, de salubrité, de circulation sur le domaine, d’accès à la parcelle et de tranquillité publique. 

Le matériel doit être solide, résistant aux agressions et respectueux de l’environnement en s’y intégrant de manière harmonieuse. Il ne doit pas nécessiter de constructions immobilières sauf une éventuelle chappe support le cas échéant. 
Les parcelles mises à disposition doivent permettre la mise en place d’un dispositif OUVERT, au sens où il doit permettre de récupérer des colis de plus grand nombre possible de sites marchands et de plateformes d’e-commerce. 
Le présent Appel à Manifestation d’Intérêt ne constitue ni une procédure de marché public ni de délégation de service public, mais une procédure d’attribution de titres d’occupation du domaine public sur le fondement de l’article L. 2122-1-4 du CGPPP.
Article 2. CONDITIONS DE LA CONSULTATION

2.1 Rappel de la procédure

Le présent appel à projet est lancé conformément à l’article L2122-1 du Code de la propriété des personnes publiques. Un appel à candidature concernant cette consultation a été publié sur le site web de la ville et sur le panneau d’affichage se trouvant sur l’hôtel de ville. Le fait de participer à cette consultation implique, de la part des candidats, l'acceptation des conditions de la consultation. 
2.2 Durée de validité des offres

La durée de validité des offres est fixée à 3 mois à compter de la date limite de réception des offres telle qu’indiquée à l’article 10 du présent règlement de consultation.

Article 3. DURÉE

Cette autorisation est accordée pour une durée initiale de 5 ans à compter de sa signature et au plus tôt au 1er juillet 2025 et est renouvelable tacitement pour des périodes successives d’une durée d’une année. 
Article 4. EMPLACEMENTS

Deux emplacements sont retenus par la Ville : 

· Avenue Eugène Julien sur le parking du centre-ville, dit « parking de Caunet » ;

· Chemin des peupliers à proximité immédiate de la « boite à bouquins ».

Article 5. REDEVANCE 

La commune de Ceyreste autorise le soumissionnaire sélectionné à occuper le ou les emplacements définis ci-dessus en contrepartie d’une redevance annuelle proposée par l’Occupant. La redevance annuelle sera versée à la Commune d’avance avant la date de l’occupation telle que définie à l’article 3. 
Article 6. OBLIGATIONS DE L’OCCUPANT

Le candidat fournit et dispose son installation à l'Emplacement convenu. Il installe également tout ce qui est nécessaire à son exploitation sans frais pour la collectivité. 

L’Occupant s'oblige à se conformer en tous points aux lois en vigueur et particulièrement à celles applicables en matière d’hygiène, de sécurité et de sûreté et à se pourvoir de toutes les autorisations nécessaires à l’organisation de son activité. 
Article 7. RETRAIT DE L’AUTORISATION 

Les candidats sont informés que cette autorisation est délivrée à titre précaire et révocable. 
Article 8. PRÉSENTATION DES OFFRES

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française, sous peine d’être jugées non conformes. Les candidats remettront obligatoirement une offre conforme au présent document. Les candidats auront à produire un mémoire technique comprenant les pièces suivantes : 
1. Le mémoire technique devra présenter de manière détaillée le concept proposé : les moyens humains, matériels, organisationnels et sécuritaires que le candidat se propose de mettre en œuvre, ainsi que les moyens mis en œuvre pour assurer l’approvisionnement des Consignes en toute sécurité au regard des lieux indiqués ;

2. L’installation proposée : un visuel et les dimensions devront y figurer ainsi que les modalités d’installation et d’enlèvement ;

3. La redevance annuelle proposée en euros ;

4. Les références du candidat, son expérience dans le domaine ; 
5. La signalétique sur site et la visibilité de l’équipement ;

6. Le nombre de sites marchands proposant ces points de retrait ainsi que les volumes attendus. 
(Tout autre document que le candidat juge pertinent pour permettre à la Ville d’évaluer la qualité de son service. Les répondants doivent détailler les parcours clients de récupération des colis ainsi que les conditions de maintenance (contacts en cas de panne, etc.). L’Interface Homme Machine permettant de récupérer les colis doit être facile à utiliser et d’une ergonomie intuitive. 
7. Les documents administratifs suivants : 
· Un extrait K-bis de moins de 3 mois, ou un certificat d'inscription au registre professionnel délivré par l'autorité compétente dans les conditions prévues par la législation de l'État-membre où le candidat est établi, ou une copie certifiée conforme ;
· Une attestation d’assurance risques professionnels ;
· Les certificats selon lesquels le candidat est à jour de ses cotisations fiscales et sociales au 31 décembre 2024 (ou à défaut une déclaration sur l’honneur).
Article 9. CRITÈRES DE JUGEMENT DES OFFRES 

La Collectivité choisit librement l'offre qu'elle juge économiquement et techniquement la plus avantageuse selon les critères suivants : 
Jugement des candidatures :

Les critères intervenant au moment de l’analyse de la candidature sont :

· Garanties et capacité technique et financière ;

· Références, expérience ;

· Rapidité d’intervention ;

· Qualité du service final pour les usagers

Jugement des offres
· Expériences et références : 

Le candidat justifiera de ses expériences, de ses références et de ses capacités dans le domaine concerné.
Ce critère sera examiné à concurrence de 20 % au regard du jugement des offres.

· Insertion dans l’espace et respect de l’environnement de la commune :

Le candidat proposera un descriptif esthétique de l’aménagement. Une attention particulière sera portée à la quantité du mobilier urbain installé. 

Ce critère sera examiné à concurrence de 20 % au regard du jugement des offres.

· La qualité de l’installation (solidité, résistance aux agressions) :

Ce critère sera examiné à concurrence de 20 % au regard du jugement des offres.

· Montant de la redevance :
Ce critère sera examiné à concurrence de 20 % au regard du jugement des offres.

· Les règles imposées aux transporteurs, sous-traitants, partenaires… pour garantir la tranquillité des riverains : 20 %

Ce critère sera examiné à concurrence de 20 % au regard du jugement des offres.

( Le candidat retenu sera celui qui aura obtenu la meilleure note à l’issue de l’analyse des offres.

Article 10. CONDITIONS D’ENVOI ET DE REMISE DES OFFRES

Les soumissionnaires doivent répondre par voie électronique avec envoi de fichiers au format PDF ou en déposant un dossier papier à l’hôtel de ville aux jours et horaires de réception du public, contre remise d’une attestation de dépôt. 
Dans le cas d’un envoi électronique, tout document contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera réputé n’avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé. 
( La date limite de réception des offres est fixée au : 20/05/2025.
Adresse électronique : dgs@ceyreste.fr
Adresse postale : Mairie de Ceyreste – Place du Général de Gaulle – 13600 Ceyreste

Jusqu’à l’acceptation ferme d’une candidature, formulée par une convention d’occupation temporaire du domaine public, la Ville de Ceyreste se réserve le droit d’interrompre, de suspendre ou d’annuler le processus d’attribution de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public et se réserve la possibilité de ne pas donner suite aux offres reçues, le tout sans que les candidats puissent demander, en contrepartie, une quelconque indemnisation.

Si aucun intérêt concurrent ne se manifeste avant la date limite de réception mentionnée ci-dessus, la Commune de Ceyreste pourra délivrer à l’opérateur ayant manifesté son intérêt spontanément le titre d’occupation du domaine public afférent à l’exercice de l’activité économique projetée.

Date de publication : jeudi 9 mai 2025.
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